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 Introduction 
 

Ontario Power Generation Inc. (OPG) a demandé à la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire1 (CCSN) de renouveler, pour une période de six mois, son permis 
d’exploitation pour l’installation de gestion des déchets de Darlington (IGDD), située à 
Clarington, en Ontario. Le permis d’exploitation actuel, WFOL-W4-355.02/2012, 
expire le 31 octobre 2012.  
 

OPG est le propriétaire et le titulaire de permis de l’IGDD, située sur le site de la 
centrale nucléaire Darlington. Cette installation a été construite pour traiter et stocker 
provisoirement le combustible nucléaire usé généré par la centrale. La Nuclear Waste 
Management Division (NWMD) d’OPG exploite l’IGDD.  
 

À l’IGDD, le combustible usé de la centrale nucléaire Darlington est traité et scellé 
dans des conteneurs de stockage à sec et conservé dans des bâtiments de stockage 
construits à cet effet. L’IGDD est un endroit protégé à l’intérieur des limites du site de 
la centrale Darlington.  
 
Le permis actuel autorise la construction d’un bâtiment destiné au traitement des 
conteneurs de stockage à sec (CSS) et la construction de trois bâtiments de stockage 
ayant chacun une capacité maximale de 500 CSS. L’installation se compose 
actuellement d’un bâtiment de traitement des CSS et d’un bâtiment de stockage des 
CSS. Le transfert des CSS chargés, de la centrale Darlington à l’IGDD, ne se passe pas 
sur les routes publiques, mais plutôt sur la propriété d’OPG au moyen d’une escorte de 
sécurité dédiée.  
 
Le 31 janvier 2012, OPG a demandé le renouvellement du permis de l’IGDD pour une 
période de dix ans ainsi que l’autorisation de construire et d’exploiter des bâtiments de 
stockage destinés aux déchets radioactifs de moyenne activité et au combustible 
nucléaire usé. L’évaluation environnementale de ce projet sera entendue par la 
Commission lors d’une audience publique qui aura lieu en novembre 2012. Pour que le 
permis d’exploitation de l’IGDD demeure en vigueur jusqu’au moment où seront 
présentées l’EE et la demande de renouvellement de permis de dix ans à la 
Commission aux fins de décision, OPG a demandé un renouvellement de six mois du 
permis de l’IGDD (sans modification), qui serait valide jusqu’au 30 avril 2013.   
 

 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

  

                                                 
1 On désigne la Commission canadienne de sûreté nucléaire comme « la CCSN » lorsqu’on renvoie à l’organisation 
et à son personnel en général, et comme « la Commission » lorsqu’on renvoie à la composante tribunal. 
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 Points étudiés 

 

Dans son examen de la demande, la Commission devait décider, conformément au 
paragraphe 24(4) de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires2 (LSRN) :  
 

a) si OPG est compétente pour exercer l’activité visée par le permis modifié; 
 
b) si, dans le cadre de ces activités, OPG prendra les mesures voulues pour 

protéger l’environnement, préserver la santé et la sécurité des personnes, 
maintenir la sécurité nationale et respecter les obligations internationales que le 
Canada a assumées. 

 
 
Audience 
 
Conformément à l’article 22 de la LSRN, le président de la Commission a créé une 
formation de la Commission pour étudier la demande. Pour rendre sa décision, la 
Commission a examiné l’information présentée lors d’une audience tenue le 4 juillet 
2012 à Ottawa (Ontario). Au cours de l’audience, la Commission a examiné les 
mémoires du personnel de la CCSN (CMD 12-H117) et d’OPG (CMD 12H117.1).  
 
 
Décision 
 
D’après son examen de la question, décrit plus en détail dans les sections suivantes du 
présent compte rendu, la Commission conclut qu’OPG satisfait aux conditions du 
paragraphe 24(4) de la LSRN.  
 

Par conséquent, conformément à l’article 24 de la Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaires, la Commission modifie le permis d’exploitation 
délivré à Ontario Power Generation Inc. pour son installation de gestion des 
déchets de Darlington située à Clarington (Ontario). Le permis renouvelé, WFOL-
355.00/2013, est valide jusqu’au 30 avril 2013.  

 
La Commission assortit le permis modifié des conditions recommandées par le 
personnel de la CCSN dans le document CMD 12-H117. 

 

6. 

 
 
 
7. 

 
 
 
8. 

 

 
9. 

 
  

                                                 
2 Lois du Canada (L.C.), 1997, chapitre (ch.) 9. 
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 Questions à l’étude et conclusions de la Commission 

 
Qualifications et mesures de protection 
 
Le personnel de la CCSN a recommandé que la Commission renouvelle le permis 
d’exploitation de l’IGDD pour une période de six mois, soit du 1er novembre 2012 au 
30 avril 2013. Il a mentionné que ce renouvellement de courte durée est demandé afin 
de maintenir en vigueur le permis jusqu’au moment où l’EE pour la construction et 
l’exploitation de deux bâtiments de stockage associés à la remise à neuf de l’IGDD et 
la demande de renouvellement de permis de dix ans seront présentées à la Commission 
aux fins de décision lors d’une audience publique.  
 
Le personnel de la CCSN a indiqué que, exception faite des dates de délivrance et 
d’expiration, aucune modification au permis d’exploitation actuel n’est nécessaire.  
 
Le personnel de la CCSN a signalé qu’au cours de la période d’autorisation actuelle, le 
rendement d’OPG à l’IGDD a été coté « Satisfaisant » pour tous les domaines de sûreté 
et de réglementation (DSR), de 2008 à 2010. Pour 2011, le personnel de la CCSN a 
attribué la cote « Entièrement satisfaisant » pour quatre DSR et la cote « Satisfaisant » 
pour les autres DSR.  
 
Le personnel de la CCSN a indiqué à la Commission qu’il a évalué la demande 
présentée et qu’il est d’avis que le renouvellement du permis pour une période limitée 
de six mois, avec les mêmes conditions de permis et limites d’exploitation que celles 
du permis actuel, n’aurait pas d’effets néfastes sur l’environnement, sur la santé et la 
sécurité des personnes, sur le maintien de la sécurité nationale et sur le respect des 
obligations internationales que le Canada a assumées.   
 
Le personnel de la CCSN a indiqué que, jusqu’ici dans la présente période 
d’autorisation de l’IGDD, OPG a toujours payé ses droits pour le recouvrement des 
coûts en entier. Il n’a aucune inquiétude quant au paiement des droits à venir.  
 
Le personnel de la CCSN a expliqué qu’OPG a maintenu une garantie financière 
globale pour le déclassement de ses installations en Ontario, y compris l’IGDD. Il est 
d’avis que la garantie financière d’OPG est suffisante pour financer le déclassement 
futur de ses installations de catégorie I qui est décrit dans ses plans de déclassement de 
référence.   
 
Application de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
 
Avant de rendre une décision d’autorisation, la Commission doit être d’avis que toutes 
les exigences applicables de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale3 
(LCEE) ont été satisfaites. 

 
 

 
10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

 
 
 

12. 

 
                                                 
3 L.C. 1992, ch. 37. 



16. Le personnel de la CCSN a indique avoir pris une decision en lien avec la question
d'une evaluation environnementale (EE). II a determine que Ie renouvellement du
permis n' etait pas un « declencheur » enumere dans Ie Reglement sur les
dispositions legislatives et reglementaires designees de la LCEE et qu'une EE n'est
donc pas exigee.

17. Le personnel de la CCSN a declare que, puisqu'aucune modification n'est associee au
renouvellement de ce permis, il ne s'attend pas ace qu'il y ait de repercussions nefastes
sur les droits des Autochtones ou issus de traites, potentiels ou etablis. Au moment de
la redaction, les groupes autochtones identifies n'avaient souleve aucun probleme. Le
personnel de la CCSN a ajoute que tous les groupes autochtones identifies ont ete
invites a intervenir lors d'une audience publique qui aura lieu a Clarington (Ontario) en
novembre 2012 au sujet du renouvellement de permis de l'IGDD pour dix ans, du
renouvellement du permis d'exploitation de la centrale nucleaire Darlington et de I'EE
associee au projet de remise a neuf de Darlington.

18. La Commission a etudie les memoires d'OPG et du personnel de la CCSN, consignes
au dossier de I'audience.

19. La Commission accepte l'opinion du personnel de la CCSN et estime que toutes les
exigences de la LCEE ont ete satisfaites.

20. La Commission estime que Ie demandeur repond aux exigences du paragraphe 24(4) de
la Loi sur la surete et la reglementation nucleaires.

21. Par consequent, conformement a I'article 24 de la Loi sur la surete et la reglementation
nucleaires, la Commission renouvelle Ie perm is d'exploitation delivre a Ontario Power
Generation Inc. pour son installation de gestion des dechets de Darlington. Le permis
renouvele, WFOL-355.00/2013, sera validejusqu'au 30 avril 2013.

Michael Binder
President
Commission canadienne de sQrete nucleaire


